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NOTIONS GENERALES DU DROIT PRIVE  
 

Séance de travaux dirigés n° 7 :  
 

LA PROPRIETE  
(Mise à jour de la méthode de la dissertation) 

Objet de la séance : 

Cette séance permettra aux étudiants de retrouver un exercice qu’ils ont déjà pu réaliser 
au lycée : la dissertation. 

Toutefois, la dissertation juridique comporte certaines particularités dont les étudiants 
doivent avoir conscience. 

Cette séance sera donc l’occasion de faire une mise au point méthodologique autour de la 
thématique du droit de propriété. 



 2 

 

Travail à réaliser : 

 

1/ Lecture 
 
Dans un premier temps, les étudiants liront avec attention la méthodologie de la 
dissertation juridique qui leur est fournie. 
 
 
 
2/ Rédaction 
 
Les étudiants réaliseront la dissertation suivante : « les limites du droit de 
propriété en droit luxembourgeois et en droit français». 
 
Pour cela, ils suivront attentivement à la méthodologie fournie, et ils se réfèreront aux 
différents documents qui sont annexés à la fiche et qui leur donneront des idées pour 
nourrir le devoir. 
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CONSEIL METHODOLOGIQUE  

 
 
Tout au long de votre parcours académique, vous avez été amenés à rédiger 
des dissertations. Cette notice n’aura donc pas l’optique de vous expliquer en 
détail ce qu’est une dissertation, mais très distinctement, de mettre en 
évidence ce qui fait le particularisme de la dissertation en matière juridique. 
Evidemment, la dissertation n’est pas un prétexte pour réciter tout ce que 
vous pu entendre en amphithéâtre ou en travaux dirigés sur un thème. Le 
travail attendu est un raisonnement, une prise de position, une démonstration 
sur une thématique juridique précise. 
 
 
 
I. L’introduction 
 
L'introduction doit impérativement comporter quelques étapes. 

• Amener le sujet: il faut une « amorce » qui peut résider en un exemple 
d’actualité ou en une citation. Le conseil que nous pouvons vous 
donner est de baliser les différents thèmes abordés en leçons et en 
conférences et de trouver, pour chacun, une citation ou un exemple… 

• Poser le sujet : après avoir « piqué » l’attention du correcteur, il 
convient de lui rappeler « in extenso » les termes du sujet. 

• Définir le sujet : il s'agit d'expliquer ce que signifient les mots que 
contient le sujet. Chaque mot à son importance, les termes juridiques 
évidemment, mais aussi les connecteurs comme « ou », « et »… Cet 
exercice est une garantie supplémentaire contre les risques de hors 
sujet ou d'oubli. 

• Problématiser le sujet : il s'agit ici de dégager le sens, non pas de 
chaque mot du sujet, mais des liens qui les unissent. Vous devez 
expliquer ce qui est demandé. D’une part, c'est donc le moment, de 
justifier le sujet (dire en quoi il est intéressant). Par exemple, on pourra 
indiquer si le sujet fait l’objet d’une controverse au sein des juristes, si 
une réforme législative est actuellement en discussion ou si le sujet 
s’inscrit dans une évolution du phénomène juridique. D’autre part, il est 
temps de rédiger votre problématique. Vous devez accorder une 
attention particulière à la problématique car elle est l'élément central du 
devoir. Votre problématique est en effet le résumé de la réponse que 
vous proposez au sujet qui vous est soumis. Votre devoir n'est jamais 
une compilation d'éléments épars, il est l'assemblage d'éléments vous 
permettant de fonder la réponse que vous proposez. 
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• Annonce de plan : une fois la problématique posée, vous devez 
indiquer l'ordre dans lequel vous allez agencer vos arguments tendant 
à l'étayer. Cet ordre est votre plan. Vous indiquerez clairement vos 
différentes parties, sans craindre la lourdeur. L'annonce des sous-
parties éventuelles ne peut se faire ici : le lecteur doit percevoir le 
mouvement général de votre raisonnement, ces détails risqueraient de 
l'embrouiller.  

 
 
 
II. Le corps du devoir 
 
Dans la tradition académique française, le plan des dissertations (et aussi 
des commentaires d’arrêts) est le plus souvent en deux parties, comportant 
chacune deux sous-parties. Sans être totalement interdit, le plan en trois 
parties fait l’objet d’une certaine circonspection…Cette tradition, typiquement 
française, n’est généralement pas suivie ailleurs. Si vous avez l’intention de 
continuer vos études en France après votre bachelor, vous aurez intérêt à 
vous habituer assez vite à ce type de présentation. Mais, pour l’instant, ce 
qui compte, c’est que vous appreniez à rédiger un devoir construit, 
articulé en plusieurs parties correspondant aux différents points que 
vous traitez. Le devoir ne doit pas être un ramassis « en vrac » de vos 
idées. Peu importe, pour l’instant, le nombre de parties. Et peu importe que le 
devoir comporte ou non des sous-parties. Nous serons davantage attentifs à 
la rigueur de la construction qu’au  respect rigoureux d’une forme 
académique. Mieux vaut un devoir en trois ou quatre parties bien distinctes et 
bien ordonnées qu’un devoir qui respecte la forme traditionnelle (I A/B II A/B) 
mais où vous traitez de la même chose dans les deux parties, ou dans deux 
sous-parties.  
Les titres de vos parties (I. II. III …) et de vos sous-parties éventuelles (A. et 
B.) doivent être apparents et soulignés pour apparaître immédiatement au 
correcteur. 
Les titres doivent être simplement formulés : il faut éviter autant que possible, 
toute sorte de fioriture. Les titres ne doivent pas comporter de phrases 
conjuguées (on peut éventuellement insérer un verbe à l’infinitif), pas de titre 
interrogatifs. On a coutume de dire que les titres de la dissertation juridique 
ne doivent pas comporter plus de quatre ou cinq mots. 
Enfin, la dissertation juridique est aussi une affaire de proportion : en France, 
on estime que l’introduction doit impérativement représenter un tiers du 
devoir, le reste étant consacré aux deux parties du devoir. En tout cas, il faut 
prendre le temps, dans l’introduction, d’exposer clairement la problématique 
du devoir. Si vous faites des sous-parties, annoncez les, immédiatement 
après l’initulé de la partie, par une courte phrase. (on appelle cette phrase un 
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« chapeau »). De même, le passage entre les parties et les éventuelles sous-
parties doit se réaliser en douceur, via une phrase de « transition ». 
 
 
 
III. La conclusion 
 
Il n’est pas toujours indispensable de rédiger une conclusion. Dans le plan 
traditionnel « à la française », on opère généralement dans le B du II une 
« ouverture » vers une approche sociologique, économique, théologique ou 
prospective qui permet d’apporter de la profondeur à votre réflexion. 
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Chemin :

Code civil
Livre II : Des biens et des différentes modifications de la propriété

Titre II : De la propriété

Article 544
Créé par Loi 1804-01-27 promulguée le 6 février 1804

La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un
usage prohibé par les lois ou par les règlements.

Liens relatifs à cet article

Cité par:
Observations du - art., v. init. 
Décision n°2011-169 QPC du 30 septembre 2011 - art. 1, v. init. 
Décision n°2011-169 QPC du 30 septembre 2011 - art., v. init. 
Saisine du - art., v. init. 

Codifié par:
Loi 1804-01-27 
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TITRE II. - De la propriété 
(Décrété le 27 janvier 1804. Promulgué le 6 février.) 

 

Art. 544. (L. 2 juillet 1987) La propriété est le droit de jouir et de disposer des choses, pourvu qu'on 
n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements ou qu'on ne cause un trouble 
excédant les inconvénients normaux du voisinage rompant l'équilibre entre des droits équivalents. 

 

1° Le communiste peut exercer sur la chose commune tous les droits qu'il pourrait y exercer comme propriétaire exclusif, à la 
condition de ne rien changer à la nature de l'objet commun et de ne causer aucun préjudice aux droits de l'autre communiste. 
Cour 7 juin 1901, 5, 530. 

2° Le droit de propriété qui permet de disposer de sa chose de la manière la plus absolue, trouve sa limite dans les 
restrictions légales et dans le respect dû à la propriété d'autrui; il faut pourtant, pour engager la responsabilité du propriétaire 
exécutant des travaux sur son fonds et qui nuisent au voisin, que le fait implique de sa part une faute positive ou présumée; 
lorsque le fait permis du propriétaire ne provoque qu'indirectement un dommage pour le voisin, par l'effet d'un cas fortuit ou de 
force majeure que le propriétaire était incapable de prévoir ou d'éviter, celui-ci ne peut être rendu responsable des conséquences 
indirectes de son action. Cour 18 juin 1920, 11, 125. 

3° Les droits du propriétaire d'une construction nouvelle sont limités par le droit de propriété des voisins. Si, par conséquent, 
les inconvénients normaux qu'entraîne le voisinage doivent être tolérés sans donner lieu à indemnisation, les inconvénients qui 
excèdent les limites de la tolérance réciproque entre voisins obligent le propriétaire à réparer le dommage qu'il a causé par son 
fait; les juges du fond apprécient souverainement s'il y a ou non dépassement des inconvénients normaux entre voisins. 

Spécialement, il y a lieu à indemnisation en matière de construction, dès qu'est établie la relation directe de cause à effet 
entre la nouvelle construction et le préjudice souffert par le voisin à condition que ce préjudice soit sérieux et excède la norme 
des dégâts habituels provoqués par des travaux de construction exécutés à proximité. 

En cas de trouble de voisinage résultant d'une construction nouvelle, seul le propriétaire voisin, auteur du trouble, doit 
répondre du dommage causé sur la base de l'article 544 du Code civil, à l'exclusion de l'entrepreneur de constructions, lequel 
n'est responsable vis-à-vis des tiers que des conséquences dommageables de ses fautes et négligences, conformément aux 
règles générales concernant la responsabilité aquilienne. En l'absence d'une clause conventionnelle de garantie, le propriétaire 
d'un nouveau bâtiment condamné à réparer le dommage causé à un voisin et résultant d'un trouble de voisinage en raison de la 
construction nouvelle, ne dispose d'aucun recours en garantie contre l'architecte ou l'entrepreneur de la construction nouvelle, à 
moins qu'il ne prouve qu'il y a eu vice de conception ou d'exécution. Cour 29 janvier 1963, 19, 71. 

4° Si un mur mitoyen sépare deux bâtiments et que la démolition d'un des bâtiments compromet la solidité du mur plus 
soutenu, le propriétaire de la maison démolie doit le consolider. Lux. 2 juin 1926, 12, 150. 

5° Le droit du propriétaire d'ériger sur son fonds des constructions est entier dans la mesure où il n'est pas limité par des 
dispositions légales ou réglementaires. Les dispositions restrictives au droit de propriété sont d'interprétation stricte. 

Spécialement, le bourgmestre ne saurait, sans commettre d'excès de pouvoir, imposer, par une décision individuelle, aux 
propriétaires des restrictions à l'exercice de leur droit de propriété qui ne sont pas prévues par une loi ou un règlement. C.E. 4 
juillet 1979, 24, 299. 

6° Toute personne a sur son image et l'utilisation qui en est faite un droit exclusif et peut s'opposer à une diffusion non 
autorisée par elle. 

Notamment, le modèle, même professionnel, possède sur sa photographie un droit absolu de propriété et le détenteur du 
cliché, autorisé à la reproduire à des fins strictement professionnelles, ne peut s'en dessaisir qu'en s'assurant préalablement de 
l'usage qui en sera fait. Référés Lux. 20 novembre 1978, 25, 358. 

7° Quand un propriétaire, par l'usage qu'il fait de son immeuble, est, pour les propriétés voisines, une source d'inconvénients 
dépassant la mesure de ce que la coutume oblige à supporter entre voisins, il en doit réparation. 

Le droit à réparation de la personne victime de troubles de voisinage est juridiquement basé non sur la faute quasi-délictuelle, 
mais sur la rupture du droit égal des voisins à la jouissance de leur propriété, institué par l'article 544 du Code civil, et sur le droit 
à indemnisation déduit de l'article 16 de la Constitution. 

La responsabilité pour trouble de voisinage existe en dehors de toute faute caractérisée du propriétaire qui use de son droit 
dans un intérêt sérieux et légitime: seule l'importance du préjudice souffert par la victime ouvre droit à agir. 

L'autorisation régulièrement donnée par l'Administration ne met pas le propriétaire à l'abri d'un pareil recours. Lux. 19 
novembre 1982, 26, 63. 

8° Le droit à réparation de la personne victime de troubles de voisinage est juridiquement basé, non sur la clause quasi-
délictuelle, mais sur la rupture du droit égal des voisins à la jouissance de leurs propriétés, institué par l'article 544 du Code civil 
et sur le droit à indemnisation déduit de l'article 16 de la Constitution. 

Il en résulte que le propriétaire qui, par un fait non fautif, rompt l'équilibre entre des droits équivalents causant un trouble 
excédant les inconvénients normaux du voisinage doit une juste et adéquate compensation pour rétablir l'égalité rompue. Lux. 22 
février 1983, 26, 113. 

9° Le trouble de voisinage suppose la création d'un déséquilibre entre l'usage de leurs droits par des propriétaires voisins, 
c'est-à-dire l'existence d'un dommage excessif ayant pour cause un fait non fautif du propriétaire dans sa manière d'user de son 
droit de propriété. 



 
La rupture de l'équilibre existant entre fonds voisins oblige à compensation celui qui a causé la rupture de cet équilibre, qu'il 

soit le propriétaire du fonds ayant entraîné le trouble ou que, en raison d'un droit réel ou personnel, il dispose à l'égard de ce 
fonds d'un des attributs du droit de propriété acquis soit en vertu d'une convention, soit d'une disposition légale. 

Le maître de l'ouvrage qui effectue ou fait effectuer des travaux sur son fonds n'est pas admis, pour échapper à la 
responsabilité de plein droit qu'il encourt sur le fondement de l'article  544 du Code civil, à se prévaloir de ce que le dommage 
anormal est dû au fait d'un tiers, ni même à un cas de force majeure. Cour 8 avril 1998, 31, 28. 

10° Le propriétaire qui fait effectuer des travaux à son immeuble, déclaré responsable du préjudice causé à un immeuble 
voisin sur base de l'article 544 du Code civil, peut recourir contre l'entrepreneur dont la faute est la cause véritable du dommage, 
ce recours aboutissant à une garantie intégrale de la condamnation prononcée contre le propriétaire maître de l'ouvrage, à moins 
qu'une faute de celui-ci, en relation causale avec le dommage, ne soit établie. Cour 8 avril 1998, 31, 28. 

11° L’article 544 du Code civil institue une responsabilité particulière au propriétaire, non conditionnée par la faute de celui-ci 
ni effacée par le fait d’autrui. Cass. 29 juin 2000, 31, 438. 

12° Un époux peut défendre seul à l'action en responsabilité intentée par le propriétaire de l'immeuble voisin prétendant que 
les travaux effectués sur son fonds par son voisin lui ont causé préjudice, chacun des époux étant administrateur de la 
communauté. Cass. 29 juin 2000, 31, 438. 

 

Art. 545. (L. 18 décembre 2008) Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour 
cause d'utilité publique, et moyennant une juste indemnité. 

 

Nul ne pouvant être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité publique, la défense du droit de propriété 
contre un empiétement ne saurait dégénérer en abus. Cour 6 mai 1998, 31, 37. 

 

Art. 546. La propriété d'une chose, soit mobilière, soit immobilière, donne droit sur tout ce qu'elle 
produit et sur ce qui s'y unit accessoirement, soit naturellement, soit artificiellement. - Ce droit s'appelle 
«droit d'accession». 

 

Chapitre Ier. - Du droit d'accession sur ce qui est produit par la 
chose 

 
Art. 547. Les fruits naturels ou industriels de la terre, les fruits civils, le croît des animaux, 

appartiennent au propriétaire par droit d'accession. 

 

Art. 548. Les fruits produits par la chose n'appartiennent au propriétaire qu'à la charge de 
rembourser les frais des labours, travaux et semences faits par des tiers. 

 

Art. 549. Le simple possesseur ne fait les fruits siens que dans le cas où il possède de bonne foi: 
dans le cas contraire, il est tenu de rendre les produits avec la chose au propriétaire qui la revendique. 

 

Art. 550. Le possesseur est de bonne foi quand il possède comme propriétaire, en vertu d'un titre 
translatif de propriété dont il ignore les vices. 

Il cesse d'être de bonne foi du moment où les vices lui sont connus. 
 

L'article 555 du Code civil vise l'accession artificielle d'un immeuble par des constructions qui sont élevées entièrement sur le 
terrain d'autrui. Lorsqu'il s'agit d'un simple empiétement commis par un propriétaire voisin, le constructeur peut être tenu de 
démolir les travaux anticipant sur l'héritage voisin, sans qu'il y ait lieu de distinguer s'il est de bonne ou de mauvaise foi. - Si le 
constructeur est de bonne foi, l'accession se produit au profit du propriétaire du sol, moyennant indemnité. Un possesseur est de 
bonne foi quand il possède, comme un propriétaire, en vertu d'un titre translatif de propriété dont il ignore les vices.  S'il n'est pas 
de bonne foi, le propriétaire du sol bénéficie de l'option soit d'exiger la démolition ou invoquer l'accession moyennant indemnité. 
La démolition est la sanction d'un droit réel transgressé. Cour 6 mai 1998, 31, 37. 

 



 

L'obligation alimentaire est une obligation légale dont la source se trouve dans la loi indigène qui l'impose au débiteur, de 
sorte qu'il serait inique, voire paradoxal, que ce dernier puisse s'en voir chargé par une loi étrangère dans des conditions 
exorbitantes non prévues et même expressément exclues par la loi interne. 

Les pensions alimentaires après-divorce telles que prévues et organisées par la loi du 5 décembre 1978, et plus 
particulièrement par l'article 300 nouveau du Code civil, sont destinées à satisfaire les besoins alimentaires et n'ont plus de 
caractère indemnitaire. 

Il s'ensuit que les articles 270ss du Code civil français, qui introduisent un secours pécuniaire après divorce à caractère 
essentiellement indemnitaire, par une compensation unique, forfaitaire et définitive au profit du demandeur moins fortuné, ne 
sauraient trouver application comme étant contraires à l'ordre public luxembourgeois. Cour 1er avril 1987, 27, 133. 

12° Pour examiner le caractère de licéité de la cause d'un contrat, il faut dépasser le simple constat de la cause, abstraite et 
objective, et se livrer à l'analyse de la cause concrète et subjective. 

Si la cause subjective a été pour l'une des parties d'obtenir des services plus avantageux par un cocontractant en situation 
illégale et pour l'autre d'obtenir rémunération sans devoir remplir les obligations légales imposées aux artisans en situation 
régulière, ces causes illicites, correspondant au but collectif de l'opération, ont pénétré dans le contrat dont ils sont devenus un 
élément constitutif. Ledit contrat ne peut partant pas être sanctionné judiciairement. Cour 21 février 1991, 28, 148. 

13° La nullité du chef de réticences ou de fausses déclarations n'intéresse pas l'ordre public, de sorte que les parties peuvent 
renoncer à s'en prévaloir. Cour 22 janvier 1992, 28, 256. 

14° La clause d'incontestabilité est celle par laquelle l'assureur, dans la police même, renonce à invoquer dès la prise d'effet 
du contrat, la nullité pour toutes omissions ou déclarations erronées faites sans mauvaise foi, c'est-à-dire sans intention de 
tromper. En présence de cette clause, seule la fraude rend nul le contrat d'assurance. Cour 22 janvier 1992, 28, 256. 

15° L'article 16 de la loi modifiée du 14 février 1955, qui, en conférant à l'ancien preneur une action en dommages-intérêts en 
cas de non-occupation des lieux aux fins invoquées comme motif de la résiliation du bail dans le mois qui suit le départ de 
l'ancien preneur, a pour but de prévenir un exercice abusif que le bailleur serait amené à faire de son droit de reprise, constitue 
une règle protectrice des intérêts du locataire et revêt de ce fait un caractère d'ordre public de protection. Il s'ensuit que l'ancien 
preneur ne saurait valablement renoncer à ce droit que si cette renonciation intervient après la naissance du droit à 
indemnisation. Cour 15 décembre 1992, 29, 37. 

16° Si l'on ne peut renoncer par avance au bénéfice d'une disposition légale d'ordre public de protection, il est cependant 
permis d'y renoncer a posteriori, c'est-à-dire une fois que le droit qu'elle prévoit est acquis. Cour 15 décembre 1992, 29, 37. 

17° Il appartient à la partie qui se prévaut de la renonciation à un droit d'ordre public de protection de faire la preuve qu'elle 
est intervenue postérieurement à la naissance de ce droit dans le chef de la partie de qui émane la renonciation. Cour 15 
décembre 1992, 29, 37. 

18° La loi du 28 décembre 1988 réglementant l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à 
certaines professions libérales ne prévoit pas que les contrats conclus avec les personnes ne disposant pas de l'autorisation 
requise, soient entachés de nullité. 

Un tel contrat, prévoyant d'une part une prestation de service, telle la réalisation de travaux, et d'autre part la rémunération du 
travail fourni, n'est illicite ni par son objet, ni par sa cause et ne contient aucune stipulation contraire à l'ordre public, le travail 
fourni étant sans lien avec le fait que la personne qui l'exécute ne dispose pas d'une autorisation d'établissement pour les 
services prestés. Cour 4 mai 1994, 29, 349. 

19° L'intention de frauder le fisc dans le chef de l'une des parties à une contre-lettre n'autorise l'autre partie à demander la 
nullité de la contre-lettre que si l'ordre public fiscal est en cause. 

En droit fiscal luxembourgeois les actes qui dissimulent la portée véritable d'un contrat ne sont pas opposables au fisc. 
L'opération apparente est ignorée et l'imposition se fait en fonction de la contre-lettre. L’ordre public fiscal n’exige donc pas la 
nullité de la contre-lettre qui a été établie en vue de la fraude de fisc. Il n’en serait autrement que si le législateur prévoyait, en 
vue de prévenir la fraude fiscale, la sanction de la nullité de la contre-lettre. Cour 3 juillet 2002, 32, 254. 

 

Art. 6-1. (L. 2 juillet 1987) Tout acte ou tout fait qui excède manifestement, par l'intention de son 
auteur, par son objet ou par les circonstances dans lesquelles il est intervenu, l'exercice normal d'un 
droit, n'est pas protégé par la loi, engage la responsabilité de son auteur et peut donner lieu à une 
action en cessation pour empêcher la persistance dans l'abus. 

 

1° S'il est de principe que l'exercice d'une action en justice ne dégénère en faute que si elle constitue un acte de malice ou de 
mauvaise foi ou au moins une erreur grossière équipollente au dol ou si le demandeur a agi avec une légèreté blâmable, et que 
le créancier qui succombe dans une demande en faillite de son débiteur ne peut, de ce seul fait, être condamné à des 
dommages-intérêts, une assignation en faillite n'est cependant admissible que si le défaut de paiement est la manifestation non 
équivoque de l'impossibilité du débiteur de faire face à ses engagements et elle ne doit pas être utilisée comme moyen 
d'intimidation contre un débiteur in bonis. 

Le demandeur qui intente une action en déclaration de faillite sans que sa créance ne soit établie et sans fournir la moindre 
justification à l'appui de ses allégations relatives à la situation de la partie défenderesse, agit pour le moins avec une légèreté 
blâmable; 

Ayant porté atteinte au renom de la partie défenderesse, il est à condamner à payer 50.000 francs à titre de dommages-
intérêts. Cour 20 mars 1991, 28, 150. 

2° Le droit de sortir d'une indivision est absolu et n'est pas susceptible d'être vicié par un abus de droit. Cour 24 février 1993, 
29, 64. 



 

3° L'article 6-1 du Code civil constitue un correctif exceptionnel apporté à la mise en oeuvre des droits et un moyen de faire 
respecter positivement la fonction sociale des droits. Ce que le texte entend sanctionner, de façon directe et sans recours forcé et 
artificiel à la notion de faute quasi-délictuelle, c'est l'exercice malveillant, de mauvaise foi, des droits ou sans utilité réelle pour 
leur titulaire et sans égard aux droits concurrents de tiers par un détournement de leur fonction sociale. Toute déviation par 
rapport à cette finalité, même si elle est non intentionnelle encourt la sanction. Celui qui use d'un droit est appelé à avoir égard à 
la situation de ceux qui sont susceptibles de subir les effets de l'exercice de ce droit. Entre différentes façons d'exercer son droit, 
le titulaire est invité à choisir la moins dommageable pour autrui ou même à s'abstenir de l'exercice du droit s'il ne présente pour 
lui qu'un intérêt minime comparé au préjudice qu'il causerait. 

L'exercice d'une action judiciaire par un ancien employé licencié, qui, quoique ayant été malade, réclame l'allocation d'une 
indemnité de congé à lui reconnue par un texte de loi et le versement d'une gratification correspondant à celle des autres salariés 
de l'entreprise, n'est ni anti-social, ni excessif et ne constitue un abus, ni par l'intention de son auteur, ni par son objet, ni par les 
circonstances dans lesquelles il est intervenu, étant donné que l'employé ne fait rien d'autre qu'exercer normalement et dans le 
respect des limites tracées, un droit qui lui est reconnu par la loi et protégé par elle et sans porter le moindre préjudice à son 
contradicteur auquel il demande exclusivement l'acquittement d'une dette échue depuis l'expiration du délai de préavis. Cour 5 
mai 1993, 29, 241. 

4° L'article 6-1 du Code civil sanctionne l'exercice malveillant, de mauvaise foi, des droits ou sans utilité réelle pour leur 
titulaire et sans égard aux droits concurrents des tiers par un détournement de leur fonction sociale. Entre différentes façons 
d'exercer son droit, le titulaire est invité à choisir la moins dommageable pour autrui ou même à s'abstenir de l'exercice du droit 
s'il ne présente pour lui qu'un intérêt minime comparé au préjudice qu'il causerait. 

Commet ainsi un abus de droit la banque qui, en vue de procéder au recouvrement de sa créance après la dénonciation de 
l'ouverture de crédit procède à une saisie immobilière, alors qu'elle avait renoncé à l'exercice de ce droit en contrepartie du 
paiement régulier de mensualités à faire valoir sur le débit de l'ouverture de crédit en question et que cette obligation avait été 
régulièrement respectée par le débiteur. Lux. 27 novembre 1996, 30, 314. 

5° Pour apprécier s'il y a excès par le propriétaire dans l'exercice de son droit le juge doit tenir compte de toutes les 
circonstances tant matérielles que morales de l'espèce. 

En présence d'un drainage qui empiète sur la propriété voisine, doit être cassée la décision qui refuse d'ordonner 
l'enlèvement du drainage au vu de l'empiétement minime du drainage sur le terrain voisin, au vu du coût élevé qu'engendrerait 
son enlèvement et son remplacement par une solution de rechange, au vu du fait que l'ouvrage est souterrain et ne cause qu'une 
gêne minime au voisin et au vu que l'auteur de l'empiétement est prêt à renoncer à tout droit de propriété et de servitude, tout en 
omettant d'examiner l'incidence éventuelle d'autres circonstances et plus particulièrement le comportement de l'auteur de 
l'empiétement agissant en contravention de l'accord intervenu et des plans soumis à l'autorité communale. Cass. 9 juillet 1998, 
31, 5. 

6° L'achat d'un terrain avec faculté de rétractation pour l'acheteur pour le cas où la commune ou toute autre autorité 
compétente ne délivre pas d'autorisation de lotissement n'est pas une clause résolutoire et n'est pas non plus une clause de 
dédit. La faculté de rétractation a un caractère mixte. Elle dépend à la fois d'un tiers - l'autorité compétente pour délivrer 
l'autorisation de lotir et de l'acquéreur qui a la possibilité, en cas de refus d'autorisation, d'en user, sans avoir le devoir d'en user 
s'il considère l'objet du contrat comme un objet de spéculation. 

Si les parties n'ont pas prévu ni paiement de dédit, ni délai limite pour user de la faculté de rétractation, la partie bénéficiaire 
d'une telle clause exorbitante doit user de son droit dans un délai raisonnable, faute de quoi elle risque d'abuser de son droit et 
d'engager sa responsabilité si suite à son inaction, le vendeur subit un préjudice. 

Pour exécuter de bonne foi et pour ne pas abuser de son droit l'acquéreur doit faire toutes les diligences nécessaires pour 
obtenir l'autorisation de lotissement et il doit, dès qu'il apprend que cette autorisation ne peut être accordée dans un proche 
avenir, soit passer acte soit résilier le contrat. Cour 4 novembre 1998, 31, 63. 
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Rejet

Références

Cour de cassation 
chambre civile 1 
Audience publique du mardi 3 août 1915 
N° de pourvoi: 00-02378 
Non publié au bulletin 

Texte intégral

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

MOYEN DE CASSATION :

Violation des articles 544 et suiv. et 552 du code civil, des règles du droit de propriété, violation par fausse application
des articles 1382 et suiv. du code civil ,violation de l'article 7 de la loi du 20 Avril 1810, défaut de motifs et de base
légale,

En ce que d'une part, l'arrêt attaqué a considéré comme un abus du droit de propriété le fait par un propriétaire de
construire sur son terrain une clôture élevée, destinée à empêcher le propriétaire du fonds voisin de pénétrer chez lui ou
de tirer de son fonds un usage quelconque destiné à rendre sa jouissance plus commode, sous le prétexte que cette
construction avait été faite uniquement dans une intention malveillante, alors qu'un propriétaire a le droit absolu de
construire sur son terrain tels ouvrages de défense ou de clôture qu'il lui plait pour éviter toute incursion sur son terrain,
et qu'il ne peut y avoir abus de droit que si le propriétaire exécute chez lui, sans aucun profit pour lui même, un acte qui
apporte un trouble au propriétaire du fonds voisin restant dans les limites de sa propriété, ce qui n'était aucunement le
cas.

Et en ce que d'autre part, l'arrêt n'a rien répondu à la théorie de droit ainsi formulée dans le dispositif des conclusions
d'appel. PAR CES MOTIFS et tous autres à produire, déduire ou suppléer, l'exposant conclut à ce qu'il plaise à la Cour de
Cassation : Casser l'arrêt attaqué avec toutes les conséquences de droit.

LA COUR :

Sur le moyen de pourvoi pris de la violation des articles 544 et suivants, 552 et suivants du code civil, des règles du
droit de propriété et plus spécialement du droit de clore, violation par fausse application des articles 1388 et suivants du
code civil, violation de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, défaut de motifs et de base légale.

Attendu qu'il ressort de l'arrêt attaqué que Coquerel a installé sur son terrain attenant à celui de Clément-Bayard, des
carcasses en bois de seize mètres de hauteur surmontées de tiges de fer pointues ; que le dispositif ne présentait pour
l'exploitation du terrain de Coquerel aucune utilité et n'avait été érigée que dans l'unique but de nuire à Clément-
Bayard, sans d'ailleurs, à la hauteur à laquelle il avait été élevé, constituer au sens de l'article 647 du code civil, la
clôture que le propriétaire est autorisé à construire pour la protection de ses intérêts légitimes ; que, dans cette
situation des faits, l'arrêt a pu apprécier qu'il y avait eu par Coquerel abus de son droit et, d'une part, le condamner à la
réparation du dommage causé à un ballon dirigeable de Clément-Bayard, d'autre part, ordonner l'enlèvement des tiges
de fer surmontant les carcasses en bois.

Attendu que, sans contradiction, l'arrêt a pu refuser la destruction du surplus du dispositif dont la suppression était
également réclamée, par le motif qu'il n'était pas démontré que ce dispositif eût jusqu'à présent causé du dommage à
Clément-Bayard et dût nécessairement lui en causer dans l'avenir.

Attendu que l'arrêt trouve une base légale dans ces constatations ; que, dûment motivé, il n'a point, en statuant ainsi
qu'il l'a fait, violé ou faussement appliqué les règles de droit ou les textes visés au moyen.

Par ces motifs, rejette la requête, condamne le demandeur à l'amende.

Ainsi fait jugé et prononcé par la Cour de Cassation, Chambre des Requêtes, en son audience publique du trois août mil
neuf cent quinze.
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Analyse

Décision attaquée : Cour d'appel d'Amiens , du 12 novembre 1913

Textes appliqués :
Code civil 544 et suiv., 552, 1382 et suiv.
Loi 1810-04-20 art. 7
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Loi du 15 mars 1979 sur l´expropriation pour cause d´utilité publique.
Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre  Conseil d´Etat  entendu;
De l´assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 9 janvier 1979 et celle du Conseil d´Etat du 23 janvier

1979 portant qu´il n´y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:
Art. 1er . L´expropriation pour cause d´utilité publique s´opère par autorité de justice.
L´expropriation peut porter sur tout ou partie d´un immeuble ou de droits réels immobiliers.
Art. 2. Elle peut s´opérer à la demande:
1) de l´Etat;
2) des  communes;
3) d´établissements  publics ou d´utilité publique;
4) de particuliers, mais seulement si l´intérêt de la partie demanderesse est en même temps d´utilité

publique.
Art. 3. Les tribunaux ne peuvent prononcer l´expropriation qu´autant que l´utilité publique en a

été déclarée dans les formes établies par la loi.
Art. 4. Ces formes consistent:
1) soit dans une loi, soit dans un arrêté grand-ducal pris après délibération du conseil de Gouver-

nement, le Conseil d´Etat entendu, lorsque l´expropriation est poursuivie à la demande de l´Etat;
2) dans un arrêté grand-ducal pris après délibération du conseil de Gouvernement, le Conseil

d´Etat entendu, lorsque l´expropriation est poursuivie à la demande d´une commune ou d´un
établissement public et sur avis conforme du Conseil d´Etat, lorsque l´expropriation est pour-
suivie à la demande d´un établissement d´utilité publique ou d´un particulier.

Titre II.  Mesures préparatoires relatives à l´expropriation
A.   Expropriation poursuivie à la demande de l´Etat.
Art. 5. Lorsqu´il s´agit d´étudier et de préparer sur le terrain des projets pour l´exécution de tra-

vaux d´utilité publique, les parties intéressées en sont averties à la diligence du département des Tra-
vaux publics, par un avis du bourgmestre compétent publié par  voie d´affiche et par insertion dans deux
journaux quotidiens imprimés et publiés au Grand-Duché, et indiquant l´époque à laquelle ont lieu
les opérations nécessaires à cet effet, ainsi que les agents qui sont désignés pour y procéder.

Art. 6. Ces agents doivent justifier de leur qualité à toute demande légitime.
Art. 7. Si ces agents ne peuvent s´entendre avec les parties intéressées pour des opérations à faire

sur leurs terrains, ils n´y procéderont que sous l´assistance du bourgmestre de la commune ou de son
délégué, qui ne peut refuser de les accompagner à leur réquisition et qui dresse procès-verbal des
dires et faits respectifs.

Art. 8. Toute entrave ou résistance auxdits agents procédant conformément à l´article précédent,
et tout enlèvement ou déplacement des  travaux ou signaux établis par eux, sont  punis d´une amende
de deux cent cinquante à deux mille cinq cents francs et d´un emprisonnement de un à sept jours ou
d´une de ces peines seulement, indépendamment des frais de rétablissement des travaux et signaux
enlevés ou déplacés, le tout sans préjudice de peines plus fortes prévues par le code pénal en cas de
violences envers ces personnes.

Art. 9. Tous les  dommages résultant desdites opérations préliminaires doivent être réglés dans
un bref délai à l´amiable ou, en cas de désaccord, par décision rendue en dernier ressort par le juge
de paix du lieu de la situation.

Aucune réclamation de ce chef n´est plus recevable un an après la cessation du fait dommageable.


